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Affaire suivi par Muriel Noirot
Nantes le 26 septembre 07

Ref : MN-1-2007

COMPTE RENDU

Objet : Réseau Chargés de Mission Prévention de la Délinquance 

Date de la réunion : vendredi 21 septembre 07

Animatrice : Brigitte Maltet 

Participants :

Monsieur Lenoir, ACSE nationale 

Monsieur Gauzerh Michel, mairie d’Auray

Madame Maes Christie, CCAS d’Auray

Madame Péraudeau Maud, mairie d’Angers

Madame Castaings Sophie, Angers Loire Métropole

Monsieur Lustière Bernard, mairie de St Nazaire

Monsieur Mourlet Emmanuel, Direction Départementale Jeunesse et Sports Ille et Vilaine

Madame Phirmis Laure, Mairie de la Roche sur Yon

Monsieur Zongo Philippe, Mairie de la Roche sur Yon 

Madame Bourget Lydie, mairie de Brest

Monsieur Chantel Stéphane, mairie de Brest

Monsieur Petiteau Erik, Nantes Métropole

Madame Vaillant Rodène , Communauté d’agglomération briochine

Monsieur Souquet Jean Luc, mairie de Quimper

Monsieur Thébaud, Lionel, mairie de Quimper

Monsieur Masure Christophe, Communauté d’agglomération de Lannion 

Madame Joly Julie, Ccas de Trélazé

Madame Petit Sénéchal Pascale, ACSE région Bretagne

Monsieur Tronche Jean Pierre, ASCE région Pays de la Loire

Monsieur Le Marchand Michel, Optima Rennes

Madame Leocadie Sandra, Optima Rennes

Monsieur Benharrat, Optima Rennes

Madame Noirot, RésO’Villes

Excusés /absents :

Monsieur Baron , CUCS Saumur
Madame Primault, Mairie de Nantes

Madame Sarrazin, mairie de Nantes 

Madame Ertz, mairie de Rennes

Monsieur Fossembas, mairie St Herblain

Monsieur Joron, mairie de Lorient

Madame Bonnet, mairie St Nazaire

Monsieur Mollière, mairie de Brest 

Monsieur Peneaud, mairie du Mans

Monsieur Provost, mairie de St Brieuc
Madame Godin, mairie de Trignac

Madame Hamard, mairie d’Allonnes

Monsieur Morin , mairie de Lanester

Monsieur Tallec, communauté d’agglomération du pays de Morlaix

Madame Ledemeney, mairie de Laval

Date heure et lieu de la prochaine réunion : 

Jeudi 6 décembre de 14 h à 17 h 30 et vendredi 7 décembre de 10 h à 17 h 

Nantes Métropole, Champs de Mars, salle Loire 
Ordre du jour : 
· rappel des principes de la loi par un intervenant du CIPD 
· observatoires avec intervention du COMPAS de Nantes
	Relevé de Conclusion
	Observations

	I - Le FIPD, présentation et orientations
1. intervention d’Eric Lenoir 

Eric Lenoir a introduit son intervention en rappelant les missions de l’ACSE autour de 4 pôles de compétences :

· la lutte contre les discriminations précédemment dévolue au FASILD

· la politique de la ville 

· la mise en œuvre du service civil volontaire

· la lutte contre l’illettrisme

L’agence dispose d’un budget de 500 millions d’euros dont les deux tiers sont affectés à la Politique de la Ville.

Les agences régionales disposent d’un budget propre principalement pour le soutien aux actions d’accès aux droits à la santé, la culture et l’alphabétisation.

L’ACSE a en charge l’évaluation des programmes d’action à l’échelle micro.

Est aussi créée une agence comptable nationale.

La DIV , quant à elle, a pour rôle : 

· l’observatoire national des ZUS
· l’animation des réseaux

· l’évaluation macro des CUCS

· et la mobilisation ministérielle.

L’évolution de la délinquance à travers ses causes et ses effets a occasionné l’établissement de plusieurs réformes qui ont suscité la création d’un comité interministériel pour la prévention de la délinquance (CIPD) chargé de coordonner et fixer les orientations de prévention de la délinquance à l’échelle interministérielle, ainsi qu’un Fonds Interministériel pour la prévention de la délinquance (FIPD).

Par ailleurs, s’est accrue la volonté de conforter le rôle des maires dans le dispositif de prévention pour permettre la coordination des acteurs et doter les politiques locales de moyens supplémentaires. Ces moyens ne devant plus être limités aux quartiers prioritaires même si c’était déjà le cas à travers le CCPD.

Pour les villes de plus de 10000 Habitants et les communes comprenant une ZUS, les CLSPD, instances de concertation, sont rendues obligatoires par la loi du 5 mars 07. 

Le FIPD soutient les actions de prévention sur les sites dotés de CUCS.

Il est réparti entre les départements à partir de critères démographiques et d’intensité de la délinquance (plan 4001 à partir des 107 infractions répertoriées).
Il est composé d’une part des fonds FIV délégués par l’Etat à l’ACSE (destinés à financer les actions de prévention de la délinquance dans le cadre des CUCS et déjà répartis selon les critères habituels de la politique de la ville) soit 23 600 000€; d’autre part d’un montant prélevés des amendes de police soit  50 000 000€.
La répartition des 50 millions d’euros est la suivante :

5% soit 2.5 millions constitue une réserve permettant de financer des actions spécifiques ou d’abonder des actions qui le justifieraient.

Les 47.5 millions seront repartis entre les départements et délégués aux préfets.

2. remarques 

- Suite à cette présentation, les participants font part de leur crainte d’un glissement vers le sécuritaire au détriment de la prévention sociale.
SURETIS éditera un guide méthodologique concernant l’intégration de l’aspect sécuritaire dans les projets urbains.

- le taux d’engagement financier de l’Etat peut-il être supérieur à 50 % voire atteindre les 100 % ?

Exceptionnellement s’il y a impossibilité de trouver d’autres financements et dans la mesure où la demande est largement argumentée. 

Le FSE et le FEDER sont aussi des crédits mobilisables. La DIV en la personne de M Garcia peut aider au montage de demandes de financement.

- la mise en place de cette loi pose aussi la question de la place de la police municipale, par extension l’articulation entre les droits du maire réaffirmés et les compétences des Conseils Généraux voire des agglos.
- des interrogations se posent aussi concernant l’articulation de la loi relative à la prévention de la délinquance et la loi de protection de l’enfance.

Lors de la prochaine rencontre il est proposé de faire intervenir un membre du CIPD afin qu’il puisse éclairer les participants sur ces questions.

II -  La prévention de la délinquance par le prisme de la médiation : Expérience des correspondants de nuit 
1. Présentation de l’association d’OPTIMA à Rennes par monsieur LEMARCHAND
L’association Optima est une association né en 1994, implantée sur Rennes et sur Nantes. Elle est composée de 120 salariés.

Ses principales activités sont : 

· la médiation sociale urbaine

· l’audit, le conseil et la formation 

· un pôle multiservice aux entreprises et aux particuliers 

La branche de médiation dans les transports a été abandonnée.

L’objectif au départ était de permettre de créer des emplois nouveaux pour les habitants des quartiers d’où le pôle multiservice.

Leur intervention s’effectue auprès de 13 000 logements.

Cette association est portée par l’élu à la tranquillité publique, les bailleurs, les syndicats, les associations de locataires.
Le service proposé aux bailleurs est ouvert et concurrentiel.

L’action d’OPTIMA sur le quartier de Villejean a été validée après la phase de consultation auprès des habitants. Les habitants sont impliqués à travers le comité d’évaluation car ils sont aussi financeurs du dispositif.

Le financement est donc multiple avec des demandes dans le cadre du CUCS. 

A Nantes, la logique territoriale est différente, la ville est le principal financeur et sollicite Optima pour intervenir dans le cadre d’orientations de prévention de la délinquance.

Le multi financement et par conséquence, le croisement des demandes, peut susciter des insatisfactions qu’en aux objectifs opérationnels et nécessite la compréhension des postures par tous les acteurs.

Les principales sollicitations émanent des habitants pour 30 %, sinon les équipes jouent un rôle de tiers médian entre habitants mais aussi entre habitants et institutions.

Leur rôle d’écoute, de conseil et d’orientation est souvent confronté à la difficulté du suivi de l’orientation.

Le cahier des charges portent sur :  
· le volet technique (veille technique du bâti pour les bailleurs et de l’espace public pour la ville)

· le volet prévention 

· le volet d’aide à la personne

2. remarques des participants
La relation avec les travailleurs sociaux pose question. Ainsi que le rôle d’écran que peut jouer la médiation entre les institutions et les habitants.
Il est répondu que le métier a évolué qu’il s’est professionnalisé et que chacun remplit sa mission en bonne intelligence. Il est aussi rappelé que l’orientation des publics vers les personnes compétentes est une des missions essentielles du médiateur.

Eric Lenoir indique qu’il a coécrit avec Françoise Gautier une publication sur la médiation sociale précisant la définition du référentiel d’activité et de compétence de la médiation.

L’autre préoccupation des participants concerne l’accompagnement des adultes relais et des médiateurs.
La VAE est une des opportunités à saisir afin de valoriser l’expérience acquise dans ces métiers.

Les Régions disposent de relais conseil VAE et peuvent mobiliser des aides financières.  
Au regard des questions RésO’Villes se propose d’organiser un cooper’villes permettant aux médiateurs d’échanger sur leurs pratiques et leurs questionnements.


	Décret du 17 janvier 2006

Article 5 de la loi du 5 mars 07

Circulaire du 4 mai 07

Ci-joint : PROFESSIONNALISER la MEDIATION SOCIALE PROGRAMME 18 DU PLAN DE COHESION SOCIALE

Ci-joint doc pdf : « professionnaliser la médiation sociale par la VAE »

Ci-joint : MARCHE N° 2007 PV 01 28 - ETUDE EVALUATIVE DES BESOINS D’ACCOMPAGNEMENT DES ADULTES-RELAIS/ MEDIATEURS DE VILLE DANS LES DEMARCHES DE VAE

	Dates et évènements à retenir : 
Colloque national : « l’utilité de la médiation sociale : convaincre et démontrer » : mercredi 12 décembre de 9 h 30 à 17 h 30 organisé par OMEGA 

	Inscriptions : secretariat@omega16.net
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